
 
 
COMMUNE DE MONTRODAT 

Le Bulletin d’Information de la Municipalité 
 

N° 84 
��������	
�	  

�
�
�
 

 
 
 
 
 

 

��������������	
���������
	�
���

�������	��������	�����������
��
�����������	��������	�����������
��
�����������	��������	�����������
��
�����������	��������	�����������
��
����� ���

���
	�
�� ��� ��	��� ��� 
��� ���
�	�� �
�	�	���� 
������

���
�������
�������������
�����������
������������� �����

��
����

����
��������
�
�� 
!���
���"������#��#$�

%�����������
	����
������	�	&���

�
�����&&��� �������� ����
 
 

Vous pouvez retrouver ce Bulletin et en particulier les photos en couleur, sur le site 
Internet : www.montrodat.fr  

Téléphone : 04 66 32 10 68 
Fax : 04 66 32 45 36 

E-Mail : mairie.montrodat@wanadoo.fr 
Ouverture au public du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 

�

   A toutes et à tous,  
Bonne et heureuse année 

2012    
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Les vœux du Maire 
 
Clocher de l’église 
Travaux du village 
M. Jean-Louis Malgoire 
Grégory Daphné 
Cérémonie du 11 novembre 
Le Téléthon 2011 
Noël à l’école 
Les dates à retenir 
A votre service 
Téléphonie mobile 
Etat civil 2011  
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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
chers amis, 

La tradition des vœux est pour moi une occasion privilégiée de faire un bilan de l'année écoulée, de dresser 
des perspectives, de remercier les actrices et les acteurs irremplaçables de notre vie locale mais surtout de 
vous souhaiter pour vous et tous ceux qui vous sont chers, en mon nom et au nom de tout le Conseil 
municipal, une bonne Année 2012. 
Permettez-moi, d’abord, d’avoir une pensée particulière pour toutes les familles de la commune qui ont eu la 
douleur de perdre un être cher. 
 
En ce début d’année, je tiens à adresser mes remerciements, pour le soutien et la contribution efficace qu’ils nous 
apportent tout au long de l’année sur l’ensemble de nos projets d’investissements, à Monsieur Jacques Blanc, 
Monsieur le Député Pierre Morel, Monsieur le Président du conseil général Jean-Paul Pourquier, Monsieur Alain 
Bertrand, Monsieur le Conseiller général président de la communauté de communes Jean Roujon et à tous les 
services de l’Etat. 
 
Quel Bilan pour 2011et quelles perspectives pour 2012 : 
 
Comme depuis 2001, en 2011 nous avons poursuivi les travaux nécessaires concernant l’eau potable, 
l’assainissement et l’amélioration de la voirie. Cette année, notre effort s’est focalisé sur le cœur du  village où 
nous avons réalisé l’enfouissement de tous les réseaux secs, de tous les réseaux humides avant de refaire à neuf 
toute la voirie, les emplacements de parkings, les espaces verts et l’éclairage public. Le montant total de cet 
investissement dépasse le million d’Euros.  
Cet énorme chantier, à l’échelle de notre commune, a duré de longs mois ; certes, il a pu vous causer quelques 
désagréments mais avouez que le résultat est à la hauteur de nos attentes. J’ajoute, que sans cet investissement, 
nous n’aurions pas pu traverser sans conséquences les mois de sécheresses que nous avons subis cet été. En effet, 
avant la réfection du réseau d’eau potable, c’est plus de 80 m3 d’eau qui se perdaient tous les jours dans le village. 
Toujours dans le même domaine, nous avons réalisé l’assainissement du quartier de Fontbrunette ainsi que la 
réfection des réseaux d’eau potable et d’assainissement du village de Berlières. 
Dans le village, nous avons terminé la couverture de l’église, débutée en 2010, et procédé au remplacement du 
clocher de l’église dont la charpente montrait d’importants signes de vétusté. Il faut dire qu’il était en place depuis 
139 ans ! 
 
A L’école, dont nous saluons la vitalité avec ses quelques 110 élèves, nous avons doublé  la surface de la cantine et 
renouvelé la chaudière. Toujours dans le domaine éducatif, nous avons adhéré à l’excellent projet des assistantes 
maternelles qui ont créé, au cœur du village, une MAM (Maison des Assistantes Maternelles) qui peut, depuis le 1er 
août, recevoir jusqu’à huit enfants de 0 à 6 ans.  
 
Dans le cadre de la communauté de communes, nous avons réalisé en enrobés à chaud la route du Caussinels, 
l’accès bas du CEM,  la route principale du lotissement de Vimenet alors que les voies secondaires ont également 
faites mais financées sur le budget commune. 
 
Enfin, profitant des remblais du chantier du village ; nous avons débuté le terrassement du nouveau cimetière. Ce 
chantier tiendra d’ailleurs une place importante dans nos réalisations de 2012 car ce type de travaux n’est que très 
peu subventionné. Toutefois, nous prévoyons de continuer l’effort au niveau assainissement : nous envisageons la 
création d’un réseau dans l’ancien chemin reliant Inoce à Vimenet afin de raccorder gravitairement, les maisons 
situées entre ces deux hameaux en contre bas de la route. Toujours à Inoce nous souhaitons aménager la place du 
village. Enfin, nous étudierons un projet d’aménagement qui concernera les abords de la chapelle Saint-Jean à 
Bouldoire. 
Dans le cadre communautaire nous proposerons que la partie de la voie communale N°1 conduisant de Inoce à 
Vimenet soit refaite en enrobés à chaud et nous attendons impatiemment la réalisation du pont de Péjas.   

Comme vous pouvez le lire régulièrement dans notre bulletin d’information qui en est à sa 84ème édition et à la 
consultation de notre site Internet qui reçoit plus de 5000 visites par an, les associations de notre commune sont très 
actives et participent de façon incontournable à l’animation de notre territoire et à la cohésion de notre 
communauté. 

J’en veux pour preuve toutes les manifestations qui se sont déroulées en 2011 : le carnaval, la fête et le Noël de 
l’école, le vétathlon, la course des Chazelles, la fête du village, le vide grenier, la réussite du dernier Téléthon mais 
aussi les divers lotos, les activités et manifestations sportives et culturelles telles que les danses, la gymnastique et 



le tennis. Je tiens à remercier chaleureusement les Dirigeants et les membres des « Anciens Jeunes» ; du Comité 
des fêtes « Les Mange prunes» ; du Tennis Club ; de l’Association Sportive de l’école, des Associations « Trek and 
Bike », « Sportonic », le « CACEM » et « ALSA ». 

J'ai résumé rapidement le travail fourni l'année dernière et les perspectives à court terme. A tous ceux et toutes 
celles qui m’ont aidé à mener à bien toutes ces opérations j'aimerais, en votre nom leur marquer ma reconnaissance. 
Merci, Mesdames Mesdemoiselles et Messieurs les  adjoints, les conseillers municipaux, les élus et membres des 
commissions ainsi qu’à tous les salariés des services administratifs, techniques et de l’école. 
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De recherches dans les archives de la mairie nous ont permis de retrouver la date de l’édification de « l’ancien » 

clocher de l’église. 
« L’église actuelle, en forme de croix latine, mélange de roman et de gothique, pourrait remonter dans ses éléments 

anciens au XIIème siècle. Remanié et agrandie au cours des âges, elle est précédée d’un vestibule, sur la voûte 
duquel fut établi en 1872 le clocher pyramidal, alors que Monsieur Emilien François Sylvestre Daudé de 

Tardieu de Labarthe était maire de la commune. » 
 

 
Dans le cadre des travaux de couverture du toit de l’église, que nous avons réalisés en 2010, nous avions prévu 
également le remplacement de la lauze du clocher. Toutefois, après examen, l’extrême vétusté de la charpente nous 
a imposé de reconsidérer notre projet et de faire procéder à la réfection complète de cette partie de l’église 
(charpente et couverture). En conséquence, nous avons reporté de quelques mois les travaux sur cette partie du 
bâtiment afin d’établir un nouveau dossier ; ce qui nous a permis d’obtenir des subventions du Conseil général à 
hauteur de 19573€ et de 6524 € de l’Etat pour un montant total du marché de 37140 €. Le Conseil municipal, après 
avis de la commission d’appel d’offres, a confié cette opération aux entreprises Gémarin d’Aumont Aubrac pour la 
charpente et Jean-Pierre Fournier de Chirac pour le lot couverture. Le maître d’œuvre de l’ensemble des travaux du 
toit et du clocher avaient été confiés au cabinet Masson. 
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Après plusieurs mois de travaux, le chantier du village arrive à son terme. Certes la durée de cette opération 
d’envergure a pu causer quelques désagréments aux riverains ; toutefois comment pouvions-nous réaliser autrement 
ces travaux nécessaires mais rendus très difficiles par l’étroitesse des voies et la complexité des réseaux ? 
Avouez enfin que le résultat est satisfaisant et gageons que chacun oubliera vite les gênes pour profiter pleinement 
et au quotidien d’un village entièrement rénové et donc bien plus agréable et fonctionnel. 
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Le cirque Bouglione à l’échelle 1/50. 

 
Monsieur Jean-Louis Malgoire, résidant avec son épouse et ses enfants, depuis de nombreuses années, dans le 
quartier de Chon-Gron est bien connu dans la commune et même au-delà dans tout le bassin de vie de Marvejols 
d’où il est originaire.  
Mais ce vous ne savez peut-être pas, c’est que Monsieur Malgoire a une passion plutôt débordante: depuis sa plus 
tendre enfance Monsieur Malgoire est passionné par les camions et cette véritable attirance vers les engins 
motorisés non seulement il en fait sa profession, en exerçant le métier de chauffeur routier pendant plus de 40 ans, 
mais elle l’a conduit vers l’élaboration de centaines de modèles réduits, la collection de camions et la construction 
de cirques à l’échelle 1/50. 
Oui, Monsieur Malgoire construit des répliques de cirques avec le souci constant du respect de la réalité dans les 
moindres détails. Aujourd’hui, il en est à sa quatorzième maquette ce qui représente des milliers d’heures de travail. 
Le plus imposant d’entre eux, le cirque Pinder, mesure 4 mètres de long sur 1,20 m de large et le tout refait à 
l’identique : le chapiteau, la ménagerie, les caravanes et bien entendu les camions. 
Médrano, Bouglione, Rancy, Pinder, les cirques  de l’Europe de l’est ou les américains n’ont plus aucun secret pour 
lui. En matière de cirque Monsieur Magloire est incollable. Son implication dans ce domaine lui a même permis de 
nouer des relations privilégiées avec les professionnels des vrais cirques concernés qui le reconnaissent comme 
faisant partie de la famille du cirque et n’hésitent pas à lui accorder les autorisations nécessaires lorsqu’il souhaite 
exposer en public comme récemment dans le cadre du jumelage entre Marvejols et Cockermouth. Félicitations 
Monsieur Malgoire. 

 Une grande partie des réalisations de monsieur MALGOIRE est consultable sur le site 
http://lozeremodelisme.xooit.com/  rubrique cirque, à la page : les cirques ma passion 
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Dans le cadre de sa formation au Lycée Saint-Joseph de Marvejols et de sa préparation au baccalauréat 
professionnel ; le 27 octobre dernier, Grégory Daphné résident du CEM a créé l’évènement au cœur du tout 
nouveau Centre Euro-méditerranéen de Montrodat. 
En effet, ce jeune homme de 20 ans avait organisé une journée de sensibilisation aux problèmes du handicap et plus 
particulièrement aux difficultés rencontrées par les personnes à mobilité réduite et par les non voyants dans leur vie 



quotidienne : personne n’est malheureusement à l’abri de se trouver un jour, momentanément ou définitivement, 
dans cette situation. 
Pas question de grands discours ou de cours théoriques : les élus de la communauté de communes du Gévaudan 
ainsi que les salariés de la commune de Montrodat étaient invités à « tester » par des mises en situation réelles les 
difficultés de circulation que peuvent rencontrer une personne en fauteuil roulant ou un aveugle dans un immeuble 
et dans la rue. Expérience très intéressante  mais ô combien déstabilisante. 
Pour Grégory, le double objectif de cette journée était d’abord de démontrer sa capacité à mettre en place une 
organisation complexe mais aussi de sensibiliser les élus pour leur permettre d’intégrer dans leurs décisions la 
problématique du handicap. Premier objectif atteint. Nul doute que le second le sera également même si une 
fréquentation plus conséquente de la part des élus communautaires aurait été souhaitable. 
Cette sympathique et très enrichissante manifestation s’est achevée autour d’un verre et de délicieuses pâtisseries 
confectionnées par des résidents du CEM. Merci à tous. 

�
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Vendredi 11 novembre, les anciens combattants ou 
leurs représentants, la population et les élus ont 
commémoré la victoire de 1918. 
Cette année, la cérémonie était ponctuée par un texte de 
Monsieur le Président de la République, lu par 
Monsieur le maire. Ce message débutait par le rappel de 

l’inhumation du soldat inconnu sous l’Arc de Triomphe 
il y a 90 ans, le 28 janvier 1921 et se poursuivait par un 
hommage appuyé aux combattants de toutes les guerres 
qui ont fait le don de leur vie pour la France.  
En conclusion, le Président émettait le souhait que tous 
ceux qui ont fait le sacrifice de leur vie pour la défense 
de la patrie soit associés à cette journée de 
commémoration : 
« C’est pour cette raison que désormais, chaque 11 
novembre, tous ceux qui ont donné leur vie pour la 
France, que ce soit pour la défense de la Patrie ou lors 
des opérations extérieures auxquelles notre pays 
participe, seront associés à cet hommage solennel de la 
Nation » 
La Cérémonie se poursuivit par un dépôt de gerbe 
devant le monument aux morts. Monsieur Le Maire 
invita ensuite toutes les personnes présentes à venir 
partager un verre au bar du village. 
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Le premier weekend de décembre, les associations de la commune et les bénévoles se sont mobilisés pour 
l’édition 2011 du téléthon. C’est ainsi que la préparation pour la cuisson du pain avait débuté dès le mercredi par 
la mise en chauffe du four d’Inoce : 150 miches furent ainsi cuites et ensuite vendues, le vendredi, à la sortie de 
l’école et dans le village.  
Toujours le vendredi, le club des anciens jeunes et les enfants de l’école se sont associés pour la confection de 
pâtisseries qui furent vendues, par l’association sportive, à la sortie des classes ainsi que le samedi matin sur le 
marché du Soubeyran à Marvejols. Le samedi 3, l’association ALSA du foyer de l’ESAT de Bouldoire a 
également participé efficacement à la manifestation en proposant à la vente des boissons chaudes. 



Toutes ces actions de solidarité ont permis de réunir la somme de 1485,50 € qui seront remise à l’association du 
Téléthon. Merci et bravo à tous. 
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Mardi 13 décembre fut une journée festive pour 
les enfants de l’école. Tout d’abord à midi, 
Madame Bonnet responsable de la cantine et 
toutes les employées de l’école avaient préparé et 

servi, pour la première fois dans la nouvelle 
cantine, le traditionnel repas de Noël. En fin 
d’après-midi, les classes présentèrent aux parents 
et grands parents venus nombreux, à la salle 
polyvalente, les chants appris et répétés avec les 
enseignants depuis plusieurs semaines. Bien sûr, 
le Père Noël était au rendez-vous et pour le plus 
grand bonheur des enfants il fit son entrée dans la 
salle sur un magnifique tricycle. Cette 
sympathique manifestation s’acheva devant un 
buffet confectionné par l’association sportive de 
l’école. Bravo à tous. 
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Mademoiselle Sophie Tourreau, assistance maternelle agréée, se propose de garder vos enfants à 

plein temps. 
Pour tous renseignements : Mlle Sophie Tourreau place de l’église Montrodat Tél 06 70 10 94 30 
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ATTENTION : 
« Si vous avez un appel téléphonique sur votre téléphone portable et que « A C E » s’affiche, ne 
répondez pas, annulez l’appel. C’est un virus qui détruit la carte SIM, et endommage le portable. Ceci 
a été confirmé par Motorola, Sagem et Nokia…. » 
 
ATTENTION : 
Une personne vous laisse un message afin que vous le rappeliez au 06 07 74 52 41 
N’appelez surtout pas ce numéro ou vos factures augmenteront sans commune mesure.  
En effet, ce correspondant se présente comme « Provider » Orange, SFR, Bouygues, auquel vous êtes 
abonné. Il demande ensuite de composer le code qui est le 09 # en vous expliquant qu’il s’agit de 
vérifier le bon fonctionnement de votre portable. 
 

NE COMPOSEZ SURTOUT PAS CE CODE ET RACCROCHEZ IMMEDIATEMENT. 
 
Ils disposent de l’outillage permettant grâce à ce code de lire votre carte SIM. 
Ils ne leur reste plus qu’à créer une nouvelle carte. 
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Le 26 mars, Noémie VERGNET, fille de Nicolas VERGNET et de Marie-Pierre  LAFONT 
Le 30 mai, Anaïs DAUDE, fille de Florian DAUDE et de Séverine ALDEBERT 

Le 27 juin, Hugo NIQUOT-HAÜY, fils de Sébastien NIQUOT et de Sandrine HAÜY 
Le 13 juillet, Lola FEYBESSE-SCHWALLER, fille de Christophe FEYBESSE et d’Angélique SCHWALLER 

Le 28 septembre, Alice BREMOND, fille de Christian BREMOND et de Marie-Laure CONORT 
Le 5 novembre, Charlène VASSAL, fille de Michel VASSAL et de Laetitia CUMINAL 
Le 5 novembre, Emilie VASSAL, fille de Michel VASSAL et de Laetitia CUMINAL 
����������	
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Le 2 juillet, Florent FRANCOIS et Marion RAULOT 

Le 24 septembre, Patrick LADDE et Virginie HEURTEBISE 
3
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Le 25 février, Alexandre LESS 
Le 4 mars, Sylvie TUFFERY épouse NURIT 

 Le 15 mars, Gabriel MOULIN 
Le 19 mars, Jean-Pierre AURIAC 

Le 1er septembre, Camille FOURNIER veuve CHAUDESAYGUES 
Le 21 septembre, Gérard JAUBART 
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Séance N° 49 du 28 novembre 2011 

 
Absents : Buffier Philippe ; Calmettes Claude ; Cassagnes Patricia ; Orliac Sonia 
Absents ayant donné procuration : Bessière Amaury ; Domeizel Monique ; Gouny Jean-Claude 

Secrétaire de séance : Jean-Louis Trousselier  
�  Avenant marché village 
�  SPANC 
�  Taxe d’aménagement 
�  Réduction du temps de travail caisse 
des écoles 

�  Tarifs cantine et garderie 
�  DM budgets commune et AEP 
�  Ligne de trésorerie 
�  Forêt Gimels / Palhers 

Avenant marché village 
Monsieur le Maire informe l’assemblée  de 
l’avancement  du chantier du village. Il y a 
beaucoup plus de maçonnerie que prévue 
initialement. Il est nécessaire de faire un 
avenant sur ce poste. Monsieur le Maire donne  
le résultat de la commission d’appel d’offre qui 

s’est réuni le 16 novembre 2011. L’entreprise 
MARQUET  a maintenu les mêmes prix 
unitaire  que sur le marché initial. Soit 
fondations15 m3, murs 1face 103 m3, murs 2 
faces- 11 m3, arasements 41 m2. Le montant 
de l’avenant s’élève à 32 834,81 € TTC. 

Vote : Pour à l’unanimité 
SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) 

Par délibération en date du 26 juillet 2011, le 
Conseil communautaire de la Communauté de 
communes du Gévaudan a approuvé le projet 
de modification statutaire portant sur 
l’adoption de la compétence « Assainissement 
Non Collectif » à effet du 1er janvier 2012. A 
compter de la notification de cette décision, le 
Conseil municipal dispose d’un délai de trois 
mois pour se prononcer sur le transfert 
proposé. A l’issue d’une période d’études 
préalables au transfert de cette compétence, les 
travaux de la Commission communautaire du 
futur service public d’assainissement non 
collectif (SPANC) ont permis d’évaluer la 
démarche et en analyser les conséquences.  
La création d’un SPANC communal ou 
intercommunal, est une obligation prévue par 
la Loi à effet du 1er janvier 2006. Monsieur le 
Préfet de la Lozère nous a rappelé ces 
dispositions (courrier en date du 28/10/2010) 
qui fixent les échéances et 
contraintes obligatoires : 

- contrôle de toutes les installations d’ANC de 
la commune avant le 31/12/2012, 
- contrôle de la conception et de la réalisation 
des nouvelles installations en ANC 
- instauration d’un contrôle périodique des 
installations d’ANC, 
- avis de conformité lors de la vente d’un 
immeuble depuis le 01/01/2011. 
Au-delà, le SPANC est avant tout un service 
public qui apporte des conseils et des solutions 
à l’usager (choix de la meilleure filière, 
financement des dispositifs….) ainsi qu’au 
Maire (révision du schéma de zonage, 
médiation avec les habitants, expérimentation 
d’assainissement groupé dans les 
hameaux…………) Dans ce contexte, la 
Communauté de communes du Gévaudan nous 
sollicite sur le transfert de la compétence 
« Assainissement Non Collectif » avec les 
prestations obligatoires définies en annexe. 

Vote : Pour à l’unanimité 

Taxe d’aménagement 
Monsieur le Maire fait part au conseil 
municipal de la loi  rectificative des finances 
n° 2010-  1 658 du 29 décembre 2010 et  
notamment l’article 28 « fiscalité de 
l’aménagement ». Cette loi prévoit de 
remplacer à termes les différentes taxes 
d’urbanismes par la taxe d’aménagement.  Les 
premières modifications s’appliqueront  dès le 
1er mars 2012. La taxe d’aménagement va se 
substituer à la taxe locale d’équipement. 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses 
articles L. 331-1 et suivants ; 
Le conseil municipal décide d’instituer sur 
l’ensemble du territoire communal, la taxe 
d’aménagement au taux de 2%. A noter que ce 
taxe remplace la TLE dont le taux était aussi 
de 2%. La présente délibération est valable 
pour une durée de 3 ans. Toutefois, le taux et 
les exonérations fixés ci-dessus pourront être 
modifiés tous les ans.  

Vote : Pour à l’unanimité 
Réduction du temps de travail Caisse des écoles 

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la 
demande d’un agent de la caisse des écoles de 
réduire son temps de travail. Cette salariée 
souhaite diminuer son temps de travail 
hebdomadaire de 31 H à 28h 30 à compter du 
1er décembre 2011. La réduction du travail 

demandée par l’agent étant inférieure à 10% 
l’avis du CTP n’est pas nécessaire. Le poste 
adjoint technique Principal 2è classe de la 
caisse des écoles passera en conséquence de 
31heures à  28 h 30 à compter du  1ère 
décembre.               Vote : Pour à l’unanimité 



Tarifs cantine et garderie 
Une discussion s’engage sur l’opportunité de faire évoluer ces tarifs. Après débats, le conseil décide de 
maintenir pour 2012 les tarifs effectifs depuis le 01/01/2011  

Décisions modificatives (DM) budget commune  

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de réaliser une décision modificative afin 
de réajuster le budget primitif de la commune. Monsieur le Maire propose les modifications 
suivantes.  

 

Vote : Pour à l’unanimité 
Ligne de trésorerie 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il 
est nécessaire de contracter une ligne de 
trésorerie afin de palier aux décalages de 
trésorerie. Quatre banques ont été contactées. 
Deux seulement ont fait une proposition. Les 
deux banques proposent comme base l’Euribor 
3 mois moyenné. Le Crédit agricole propose 

Euribor 3 mois (1,57 %) plus une marge de 
2,90% pour un montant de 300 000 € maxi 
La caisse d’Epargne propose Euribor 3 mois 
(1,57 %) plus une marge de 2,13% pour un 
montant maxi de 250 000 €. 
Après délibération le conseil municipal retient 
la proposition de la caisse d’épargne.  

Vote : Pour à l’unanimité 
 

Forêts Gimels / Palhers 

Monsieur le Maire présente au Conseil 
Municipal le devis établi par l'ONF pour les 
travaux de création d'une piste de débardage 
sur 420 m en parcelles 14, 15 et 16 et d'une 
place de retournement en Forêt Sectionnale 
indivise de Gimels et Palhers, pour un montant 
total de 6 327 euros hors taxes, projet approuvé 
par le conseil municipal de MONTRODAT 
lors de sa séance du 13 septembre 2011. 
Ce projet est commun entre les communes de 
Palhers et celle de Montrodat puisqu'elles 
possèdent respectivement 31/32° et 1/32° de la 

Forêt Sectionnale indivise de Gimels et 
Palhers. 
Ce projet est susceptible d'être aidé à hauteur 
de 50% au titre du PDRH - mesure 125 A. Il 
sera réalisé courant 2012. Le plan de 
financement est le suivant sachant que 
l'autofinancement sera réparti entre les deux 
parties au prorata des parts qu'elles détiennent : 
- Aide PDRH sollicitée : 3 163,50 euros HT 
- Autofinancement : 3 163,50 euros HT 
- PALHERS : 3 064,64 euros HT 
- MONTRODAT : 197,72 euros HT 
- Total : 6 327,00 euros HT 

 
Vote : Pour à l’unanimité 

 

 

 

Section Dépenses/recettes 

Fonctionnement Article/chapitre Montant  € 

 66111-66 11 000.00 

 605 - 5 000.00 

 61522 - 3 000.00 

 61523 - 3 000.00 

Investissement 1641 14 600.00 

 21571-9004 (matériel) 5 000.00 

 2313-9042 (église) 3 000.00 

 2315-9003 (voirie) 3 000.00 

 2313-9005 (Bâtiments) 2 000.00 

 2312-9049 (cimetière) - 27 600.00  
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Séance N° 50 du 19 décembre 2011 

 
Absents : Aleman Sylvestre ; Bessière Amaury ; Calmettes Claude  
Absents ayant donné procuration : Orliac Sonia 

Secrétaire de séance : Jean-Claude Gouny 
�  Modification des statuts de la 
Communauté de Communes 
�  Quotas d’avancement de grade 
�  Loyer de la MAM 

�  Vente lauzes clocher de l’église  
�  Nouveau cimetière 
�  Mur de La Barthe 

 
Modification des statuts de la communauté de communes 

L’arrêté préfectoral n° 2006-257-005 du 
14/09/2006 a modifié les statuts de la 
Communauté de Communes pour intégrer dans 
la compétence de développement économique 
la « construction et la gestion d’abattoir ». A ce 
titre, la Communauté a conclu un contrat de 
délégation de service public d’abattage avec la 
société SOGEMA. Ce contrat arrive à 
échéance au 31 décembre 2011. 
En 2008, au regard de l’intérêt général et du 
développement économique de son territoire, 
la Communauté de Communes est montée au 
capital social de la SEM « Abattoirs du 
Gévaudan » à hauteur de 34 165 €. A partir du 
1er janvier 2012, cette SEM exploitera le 
nouvel abattoir situé à Antrenas de manière 
totalement privée. Le service public 
communautaire d’abattage est donc arrêté à 
cette date. 
Toute participation à une société d’économie 
mixte nécessite d’être intéressée à l’objet 
social et pour un établissement public de 
coopération intercommunal d’en avoir la 
compétence (principe de spécialité). 
Les statuts de la Communauté de Communes 
du Gévaudan doivent donc être modifiés pour 
le 1er janvier 2012 afin de limiter la 
compétence abattage au « soutien économique 
de la filière viande, notamment par la 
participation de la Communauté au capital 
social d’une société gestionnaire d’un 
abattoir ». 
A ce titre, conformément à l’article L5211-20 
du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil communautaire de la 
Communauté de Communes du Gévaudan 

s’est prononcé favorablement à la modification 
statutaire par délibération du 29 novembre 
2011. 
Chaque commune doit maintenant se 
prononcer, selon les conditions de majorité 
nécessaires, sur la modification envisagée. Le 
préfet constatera ensuite par arrêté la 
modification statutaire. 
Au regard des délais contraints, il est 
nécessaire que les communes délibèrent 
rapidement au mois de décembre 2011, afin 
que le Préfet puisse prendre un arrêté 
modificatif des statuts fin décembre 2011. 
Considérant la notification de la délibération 
du 29 novembre 2011 du Conseil 
communautaire de la Communauté de 
Communes du Gévaudan, demandant la 
modification des statuts de la Communauté, 
Considérant les dispositions de l’article L5211-
20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales relatif à la modification des statuts 
d’une Communauté de Communes, 
Considérant l’intérêt de soutenir 
économiquement la filière viande sur le 
territoire de la Communauté de Communes du 
Gévaudan, 
Ceci exposé, il vous est proposé : 
D’accepter à partir du 1er janvier 2012 la 
modification des statuts de la Communauté de 
Communes du Gévaudan en remplaçant les 
termes : « construction et la gestion 
d’abattoir », par « soutien économique de la 
filière viande, notamment par la participation 
de la Communauté au capital social d’une 
société gestionnaire d’un abattoir ». 

Vote : Pour à l’unanimité 
 

Quotas d’avancement de grade 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal 
décide de fixer les taux de promotion 
applicable à l’effectif des fonctionnaires des 
cadres d’emplois remplissant les conditions 

d’avancement de grade et déterminant ainsi le 
nombre maximum des fonctionnaires pouvant 
être promus à l’un des grades d’avancement 
selon les modalités suivantes : 

 
 
 
 
 



 
 
 
CADRES D’EMPLOIS GRADES Taux 2012 

Catégorie C Adjoint administratif  de 1ère classe 100% 
Catégorie C Adjoint Technique principal de  2ème  Classe 100% 
Catégorie C Adjoint Technique de 1ère Classe 100% 

Vote : Pour à l’unanimité 
Loyer  MAM 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du  
22/03/2011 déterminant la mise à disposition 
d’un local communal auprès de la maison des 
assistantes maternelles « Brindilles ». Après 
avoir obtenu toutes les autorisations l’activité a 
débuté le 1er août 2011 et donne entière 
satisfaction aux parents. A ce stade il faut 

déterminer le loyer de ce local à compter du 1er 
février 2012. Monsieur le Maire propose de 
fixer un loyer à 265 € /mois qui sera indexé 
tous les ans à la date anniversaire sur l’indice 
IRL du 3ème trimestre. Un débat est ouvert et 
deux propositions sont avancées : loyer à 265 € 
ou à 280 € 

Vote : pour un loyer à 265 € 8 voix ; Pour un loyer à 280 € 3 voix ; Abstention : 1 voix 
 

Vente lauzes clocher de l’église 
Monsieur le Maire fait état de l’avancement du 
chantier du toit de l’église.  Le chantier est 
terminé, le décompte général a été dressé par 
Monsieur MASSON, architecte. Les vieilles 
lauzes du clocher (85 m2) ont été mises en 
palette. La commune garde une palette (18 m2) 

afin d’avoir du stock pour réparer les toitures 
des bâtiments communaux couverts en lauze. 
Le couvreur Monsieur Fournier Jean-Pierre  
fait une proposition de reprise des 67 m2 
restant au prix de 1 200 €. 

Vote : Pour à l’unanimité 
Nouveau cimetière : Enrochement 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du  
28/04/2011 par lequel le conseil municipal 
avait demandé l’affectation du PED 2011 à ce 
projet. Le conseil général a attribué une 
subvention d’un montant de  11 194,00 €. Des 

devis ont été demandés auprès des entreprises 
MARQUET et SOMATRA.  Seule la 
SOMATRA a fait une proposition de prix pour 
un montant de 25 510,00 HT soit 30 509,96 € 
TTC. 

Vote : Pour à l’unanimité 
Mur de soutènement de la Barthe 

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée du 
mauvais état d’un mur de soutènement de la 
route de La Barthe. Sachant que cette voie est 
empruntée par des engins lourds et que le mur 
existant menace de s’effondrer des travaux 
sont nécessaires. Pour ce faire, trois entreprises 
ont été interrogées. Leurs devis en TTC sont 
les suivants : 

Entreprise MAURIN : 7130,19 € ; Entreprise 
PELAT : 7437,68 € : Entreprise PIC : 
9908,86€. 
Après examen des prix et des prestations, 
l’entreprise PELAT apparaît comme la mieux 
disante. 

Vote : Pour à l’unanimité 
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